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sportive et le développement durable. 
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Vous êtes éducateur territorial des activités physiques et sportives principal de 2ème classe 
au sein de la ville de Sportiville (40 000 habitants).

L'équipe municipale a fait du développement durable un enjeu prioritaire de son mandat.
Dans ce cadre, la Maire de la commune a demandé à chaque service de la ville de travailler en 
transversalité sur cette thématique.  

Dans un deuxième temps, elle vous demande d'établir un ensemble de propositions 
opérationnelles, associant plusieurs services municipaux, visant à promouvoir le développement 
durable à Sportiville. 

Document 2 :



Crée il y a trois ans, la SNDDS (Stratégie Nationale du Développement Durable du Sport) avait pour 

ambition d'allier sport et développement durable. A la veille de la COP 21, ces défis sont plus que 

jamais d'actualité.

1.. La consommation et la production durable

Au total, les Français consomment chaque année près de 9 milliards d'euros en biens et matériels 

sportifs. Ces objets, ces équipements et ces consommations ont un impact non négligeable sur 

l'environnement lorsqu'on les fabrique, les emballe, qu'on les jette ou les recycle.

Etre bien équipé, mais pas suréquipé : voilà le challenge. En utilisant un matériel de qualité en lieu 

et place d'un matériel de mauvaise qualité, on évite d'avoir à trop souvent le remplacer.

DOCUMENT 1

L'éducation, la formation et la recherche

Le sport fait plaisir et éduque tout au long de la vie. C'est aussi un fantastique spectacle. Pour que cela 

reste un plaisir, pour que les jeunes s'épanouissent, le sport doit être une école de la vie, respectueuse 

de l'environnement, des autres et de soi-même.

C'est pourquoi, il est important que tous ceux qui encadrent les activités sportives et font vivre les clubs 

sachent ce qu'est le développement durable et en quoi le sport est concerné. C'est le défi de l'éducation, 

de la formation de tous les acteurs du sport.

2.
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4. Les changements climatiques et les énergies

L'effet de serre est naturel et maintient la Terre à une température « acceptable ». Si l'on augmente la 

quantité de gaz à effet de serre dans l'atmosphère au-delà d'un seuil, comme c'est le cas depuis 

plusieurs années, cet effet de serre s'emballe et provoque un changement climatique aux conséquences 

dramatiques.

Pratique du sport ou spectacle du sport : les activités humaines émettent des gaz à effet de serre. La 

France compte actuellement plus de 260 000 équipements sportifs, dont la moitié a déjà plus de 24 
ans. Une remise aux normes pourrait permettre aux équipements d'être moins polluants.

5. Le transport et la mobilité durable

En France, les transports sont à l'origine de 26 % des émissions des gaz à effet de serre. Le 

transport aérien et le transport routier sont ceux qui génèrent le plus d'émissions par kilomètre 

parcouru.

Les effets des transports sur le réchauffement climatique sont donc déterminants. Mieux vaut donc, 

quand cela est possible, privilégier la marche à pied ou le vélo.

6. La conservation et la gestion durable de la biodiversité et des ressources naturelles

Préserver la biodiversité, c'est élaborer une méthode durable de protection des ressources naturelles 
(espèces animales, végétales et écosystèmes). Si l'on veut réduire l'impact de la pratique, il faut que 
les sportifs et ceux qui les encadrent comprennent le lien entre biodiversité et activité sportive.

Par exemple, la consommation en eau et en produits phytosanitaires est très importante dans le 
sport. Les sportifs peuvent même agir en faveur de la biodiversité et des ressources naturelles en 
utilisant des balisages éphémères et discrets ou encore en remettant en état les espaces utilisés.

3. La responsabilité sociale

34 millions de personnes déclarent avoir une pratique sportive régulière -soit 71 %de la 

population-, 16 millions de licences, plus de 2 millions de bénévoles, 120 000 emplois équivalents 

temps plein.

L'enjeu de la responsabilité sociale du sport consiste, en ce sens, à permettre à toujours plus de 

personnes de pratiquer une activité physique.

En encourageant l'implication de milliers d'hommes et de femmes dans le monde sportif, on lutte 

contre la discrimination, on développe l'esprit sportif et on redonne du sens à la solidarité.

4/28



Tous les sports peuvent se revendiquer de ce bon pilotage. Désormais, le premier objectif de la 

gouvernance est d'apprendre à vivre ensemble ; d'assurer les conditions de la paix, de 

l'épanouissement et de l'équilibre entre l'humanité et la biosphère. Pour « tenir ce cap », il est 

nécessaire de dialoguer, d'échanger avec tous les acteurs, de faire participer les responsables des 

associations, les bénévoles et bien sûr aussi les pratiquants.

9. Les défis internationaux en matière de développement durable

Développer une démarche de développement durable dans le sport ne s'arrête pas aux frontières. La 

sphère sportive est un vecteur de rayonnement pour la France, d'abord au travers de ses sportifs, dont 

la visibilité implique l'exemplarité en matière de développement durable.

Ensuite, la France s'illustre grâce aux événements sportifs internationaux qu'elle organise. Ceux-ci se 

doivent alors d'être irréprochables sur le plan du développement durable, dans la mesure où ils 

représentent un lieu de sensibilisation privilégié, et une vitrine du savoir-faire français.

Dans la même optique, les initiatives de solidarité internationale, de promotion de la paix à travers le 

sport peuvent être un moyen de rapprocher les peuples, par delà les inégalités.

Pour retrouver toutes les informations sur les 9 défis et les autres actions menées par le Ministère des 

Sports pour le développement durable, rendez-vous sur le site du Ministère.

8. La gouvernance

Conformément à son sens étymologique, la gouvernance est l'art de la navigation en haute mer, c'est-à-

dire de la gestion du temps, de l'incertitude, des ressources et de la coopération.

7. La santé et le développement durable

« Un esprit sain dans un corps sain » : ancienne, la formule est connue de tous. Obésité, maladies 

cardiovasculaires : le sport permet de prévenir ces problèmes de santé et se maintenir en bonne 

condition physique. De façon générale, la promotion et le développement des activités physiques et 

sportives sont des facteurs de bien-être et de bonne santé physique et psychique.
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DÉVELOPPEMENT DURABLE

L’association qui éveille le football à l’écologie
David Picot | A la Une acteurs du sport | Actu expert acteurs du sport | France | Publié le 19/04/2021

Clubs, joueurs, collectivités : en seulement deux ans d’existence, l’association Football Ecologie
France (FEF) s’est positionnée sur l’accompagnement du football amateur et professionnel vers la
transition écologique. Illustrations concrètes à l’appui…

C’est la rencontre entre un monde et un concept qui se croisaient trop peu : le football et le développement 

durable. Née en juillet 2019, l’association Football Ecologie France (FEF) prend la forme « d’un mouvement 

citoyen, dans une discipline sportive qui était plutôt frileuse sur ces notions de transition écologique », constate 

Théo Fleurance, son unique salarié, responsable de l’antenne lyonnaise, l’une des 26 que compte déjà la 

structure en France. « Toutes sont animées par des bénévoles passionnés, qui ont une volonté farouche de 

sensibiliser le plus d’acteurs possible » : les clubs donc mais aussi les joueurs et joueuses et dirigeants.

Et même les collectivités : « lorsque nous accompagnons un club qui souhaite structurer une démarche
écologique, nous sommes forcément en lien avec la commune ou l’intercommunalité, propriétaire des
infrastructures », enchaîne-t-il.

Une fresque écologique

Pour sensibiliser, l’association s’appuie sur un outil spécifique : une fresque écologique du football. « Il s’agit d’un
jeu de cartes, utilisé au cours d’un atelier ludique pour aider les participants à identifier les impacts
environnementaux générés par le football et à trouver des solutions », poursuit Théo Fleurance.

Un exemple ? Il cite ce club de la Drôme qui ne trouvait pas suffisamment de bénévoles pour faire vivre leur bar.
« Les dirigeants ont eu l’idée de créer une buvette éco-responsable, dans l’espoir de mobiliser des personnes
sensibilisées par ces valeurs. Nous les avons accompagnés, pour tendre vers le zéro déchet, communiquer sur le

sujet … et ça fonctionne. Ce genre de démarche peut aussi attirer l’œil de certains joueurs ou parents de jeunes
qui hésitent entre deux clubs ». Sans oublier bien sûr de potentiels partenaires économiques. « Nous expliquons
aux dirigeants, qu’à travers l’écologie, ils vont réaliser des économies et développer leur attractivité.

Le club, un acteur de son territoire

Fort de ses 1 400 licenciés (6 ETP, 650 000€ de budget), le FC Lyon apparaît plutôt en pointe sur le sujet, à tel
point qu’il « ambitionne de devenir le premier club écologique de France », souligne Jordan Lucidi, son
responsable commercial. Le club travaille ainsi sur de nombreux axes, à l’image de la mobilité : « utilisation de

cars, de préférence hybride, pour tous les déplacements supérieurs à 50 km, incitation au co-voiturage,
partenariat avec une entreprise de trottinette électrique pour inciter les licenciés à utiliser ce modes de
déplacements doux… » La végétalisation des sites (complexes sportifs…) est aussi prônée. « Avec l’accord de la
collectivité, nous souhaitons créer des jardins partagés dans l’enceinte des équipements, afin qu’ils deviennent de
vrais lieux de rencontre entre les générations. Au-delà du football ».

Et Théo Fleurance (FRF) de conclure : « en cette période de crise, le développement durable peut constituer pour
les clubs, un levier pour se réinventer, dépendre moins des subventions publiques et mieux maitriser leurs
consommations ». Prêt à relever le défi ?

DOCUMENT 2
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L’empreinte carbone d’une coupe de monde de football ? Deux millions de tonnes de gaz à 
effet de serre, soit l’impact de 200 000 Français (*). La quantité de déchets produits pour un 
match de ligue 1 ? 10 tonnes (**). La quantité d'eau utilisée par an en France pour arroser 
les pelouses des terrains ? 100 millions de m3 (**). Et combien de balles de tennis jetées 
chaque année (***) ? 10 millions, chacune mettant plusieurs milliers d’années à se dégrader 
dans la nature. Quand on confronte les événements sportifs et les fonctionnements des 
clubs avec l’environnement, le bilan est peu glorieux.  

DOCUMENT 3
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Toutefois, depuis quelques années maintenant, le monde sportif prend progressivement 
conscience de son empreinte environnementale, à l’image de la Fédération française de 
tennis qui, depuis 2009, recycle les balles usagées pour les transformer en revêtement de 
sol destiné aux terrains de sport. Ou encore, la rénovation du stade Geoffroy-Guichard à 
Saint-Etienne qui a permis, en 2007, l’installation d’un panneau solaire de 2 600 m², soit l'un 
des plus grands de France à l'époque. Cinq ans après, un récupérateur d'eau de pluie d'une 
capacité de 450 000 litres a également été installé, ce qui permet de couvrir plus de 90 %
des besoins en eau pour l'arrosage de la pelouse. Des premiers pas concrets en France, 
encore loin du changement radical opéré par le club anglais de Forest Green Rovers, 
présenté comme le club le plus vert de la planète avec son stade en bois, ses menus vegan 
et sa bouse de vache pour la pelouse. 

Si le monde sportif français a commencé à agir en faveur de l’environnement, il manquait 
encore un label afin de reconnaître ces actions. C'est dans cette optique que Julien Pierre, 
ancien international du XV de France, a lancé Fair play for planet. Ce label vert est le 
premier, en France, à reconnaître l’engagement en faveur de l’environnement des clubs 
professionnels et amateurs ainsi que des événements sportifs. Une démarche loin d’être 
anodine pour le natif de Rodez. "J’ai passé toute mon enfance dans un environnement hors 
du commun : un parc animalier créé par mon grand-père et géré par mes parents", témoigne 
celui qui est également le fondateur de La Passerelle conservation, une fondation qui 
œuvre pour la protection de l'environnement.  

Ce label écologique repose sur un cahier des charges, élaboré en collaboration avec
l’Ademe (Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie) où sont identifiées des
caractéristiques environnementales. Plus de 200 questions sur 18 thèmes y sont
répertoriées, englobant un large panel d’actions. De la plus anodine, comme la réduction
du papier pour l’imprimante ou le tri des déchets, à la plus compliquée à mettre en place,
comme la gestion des bâtiments, de l’énergie, de l’eau ou encore des sols. Il y a aussi la
recherche de partenariats avec des producteurs locaux afin de travailler en circuit court, de
réduire les produits carnés dans les services de restauration des stades, avec une offre
végétarienne voire végane. Il est aussi question de réduire les voyages en avion pour les
joueurs et favoriser les supporters qui se déplacent en covoiturage les jours de match.  
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Tout club ou événement qui souhaite rejoindre Fair play for planet doit indiquer ce qu'il a 
déjà mis en place, afin d'identififier sa marge de progression. Les clubs ou événements 
sportifs souhaitant obtenir ce label sont ensuite audités, en application du cahier des 
charges, par des experts certifiés Cofrac (organisme de référence en matière 
d'accréditation). "Ces experts spécialistes en environnement vont vérifier les déclarations des 
clubs et vont se renseigner sur leur écosystème. Ils émettent ensuite un rapport sur les 
activités du club", explique Julien Pierre. Les clubs sont alors notés et reçoivent en 
conséquence l'un des trois labels créés par Fair play for planet.
Ces experts proposent également des pistes d'amélioration et un accompagnement des
clubs. Pour l’instant, le TVEC 85 Les Sables d’Olonne et la Section Paloise sont encore en
attente de l’attribution de leur label. Ce dernier sera le premier club à être auditionné en
février. Une première étape essentielle pour son président qui a soutenu l’initiative dès le 
départ. "On tient à être le premier club labelisé. C'est une reconnaissance qui nous permet de 
nous positionner véritablement sur cet axe écologique", explique Bernard Pontneau, 
président de la Section Paloise.

Malgré ce système de notation, le fondateur de Fair play for planet (FPFP) tient à préciser 
que "l'idée n'est pas d’avoir un label punitif, mais bien d'encourager les clubs dans une 
démarche de progrès". Trois niveaux de labellisation sont attribués : FPFP Player pour le 
niveau 1, FPFP Engaged pour le niveau intermédiaire ou FPFP Confirmed pour le niveau le 
plus élevé. Tous les deux ans, les clubs ou événements pourront accéder au niveau 
supérieur de labellisation après la réalisation d’un nouvel audit. "C'est exactement ce qu'on 
cherchait, se réjouit Jean-Christophe Meignant, président du TVEC 85 Les Sables d'Olonne, 
club de football en régional 1 et deuxième club à avoir rejoint Fair play for planet. Etant un 
club amateur, on avait besoin d'être accompagné par des professionnels." Nécessaire selon 
ces clubs, cet accompagnement a un coût. Pour bénéficier de cette expertise, les clubs et 
événements sportifs doivent débourser 6500 euros, voire un peu plus en fonction de leur 
taille.  
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Après l’année 2020, marquée par les crises sanitaire et économique, ce tournant 
environnemental peut être un moment charnière pour de nombreux clubs. "La covid est 
peut-être un moyen de voir les choses différemment et de réinventer le sport, car il est très 
affecté par ce qu'on vit", estime Julien Pierre. Et si la pandémie mondiale du coronavirus a 
fait douter le club régional des Sables d’Olonne, il est aujourd’hui certain que son choix 
l’aidera à surmonter cette crise. "Ce temps sans public ni licenciés nous permet de préparer 
nos projets en attendant de retrouver une vie normale. C’est une manière de sortir plus fort". 

Pour gagner en importance, le mouvement doit désormais rassembler d’autres clubs et 
événements sportifs. "Nous sommes en discussion avec plusieurs clubs et événements 
sportifs. Il y a aura de belles annonces", assure Julien Pierre. L’annonce de l’engagement de 
l’Olympique Lyonnais ce jeudi au sein de Fair play for planet est un premier grand coup 
médiatique et convaincra peut-être d’autres grands clubs ou de grands événements 
sportifs de se lancer dans l’aventure. "On lance un appel aux clubs, quels que soient les 
sports, quel que soit leur niveau, qu’ils soient professionnels ou amateurs, appelle Jean-
Christophe Meignant, président du TVEC 85 Les Sables d'Olonne. Nous devons agir 
ensemble." 

(*) Source : la Fifa.  
(**) Source : l’association Football écologie France. 
(***) Source : Actu-environnement.com. 

Si Julien Pierre a misé sur le sport pour sensibiliser à la protection de la planète, c’est parce
qu’il a pris conscience tout au long de sa carrière "de l'impact négatif du sport sur
l'environnement mais aussi de sa force d'influence, et celle des sportifs". Utiliser l'impact
médiatique du sport pour sensibiliser le milieu sportif mais aussi le grand public à la
question environnementale, est également la vision de Bernard Pontneau, président de la
Section Paloise. "En tant que club sportif de haut niveau, on a cette responsabilité de
transmission pour éveiller les consciences et donner l'exemple", affirme le président du club
béarnais évoluant en Top 14.  
Plus que de donner l’exemple, Lenaïg Corson, deuxième ligne du XV de France et membre 
du comité d’éthique de Fair play for planet appelle à l’action. "Je veux être la génération qui 
agit. Et je veux utiliser mon statut de sportif de haut niveau pour sensibiliser les gens à cette 
question. Il ne faut pas attendre les décisions des politiques. C'est trop facile de se reposer sur 
ça", affirme celle qui, à vingt ans, avait notamment rejoint le mouvement Greenpeace.
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On ne sait pas si la société française Eurovia va réinventer la roue, mais pour la 
route, ça c’est sûr. Ils viennent d’équiper le parking d’un cinéma de Feurs, dans la 
Loire, avec des capteurs capables de stocker l’énergie du soleil pour mieux la 
redistribuer. Ceux qui aiment faire trempette dans les bassins de la piscine voisine 
disent déjà merci. 

DOCUMENT 4

En Auvergne, cette route solaire chauffe l’eau de la piscine municipale
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DOCUMENT 5

"L'impact du dérèglement climatique sur le sport"
Communiqué de presse
WWF 
6 juillet 2021
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A l p e s - M a r i t i m e s  –  A l p e s  d u  S u d  |  2 0 1 8

24 octobre 2018 Culture

Contexte 

La dernière Coupe du monde de football a rappelé (si cela était nécessaire) que le sport est source
d’émotion et de communion et démontre l’intérêt de « considérer le sport comme une grande cause
d’intérêt national, comme un bien commun, un bien d’utilité sociale dont les impacts sont partagés par
tous.» (CNOSF).

La Fédération Française de Badminton, ses clubs et ses bénévoles, ont compris ces enjeux et très tôt
ont engagé des actions concrètes dans ce sens. En basant son action autour de la « charte des enga-
gements éco-responsables des organisateurs d’événements », elle souhaite démontrer une nouvelle
fois toute la détermination des acteurs du sport dans tous les domaines que recouvre la responsabilité
sociale et environnementale. Cette charte, rédigée par le Ministère des Sports et le WWF implique les
organisateurs de très grands événements (JO, championnats du monde etc…). La FFBaD travaille à
sa déclinaison sur le territoire auprès des organisateurs de manifestations d’envergure plus locale et
dans les actions quotidiennes des associations sportives. (Restauration, Transports, Achats, Déchets,
Sites Naturels, Ressources naturelles et Energie, Innovation(s), Ambassadeur(s), Handicap (accès
des  sites),  Action(s)  d’accès  à  tous,  Bénévoles,  Cause  solidaire,  Parité  H/F,  Référent  DD,
Sensibilisation(s) DD)

DOCUMENT 6
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Genèse du projet

La  démarche  dans  le  badminton  s’est  initiée  à  Saint-Laurent-du-Var  en  2007,  lorsque  le  Stade
Laurentin Badminton a organisé le premier « Grand Prix écocitoyen de badminton », qui fut la pre-
mière compétition sportive éco-labellisée par la CNOSF en PACA. Buvette 100% bio, promotion du
covoiturage, partenaires éthiques, récompenses en fruits et légumes, actions solidaires, tri sélectif…
durant 10 ans ensuite,  le club a pérennisé et  amélioré annuellement cette manifestation fédérant
quelques partenaires autour de lui jusqu’à servir de moteur à la démarche de la Fédération Française.

Stratégie et actions

Pour que le badminton devienne un vecteur des changements de comportement au quotidien,  la
FFBaD a décidé de porter cette démarche au travers de 5 axes prioritaires à destination des ligues ré-
gionales, des comités départementaux et des clubs (9900 licenciés dans 111 clubs en PACA):

- Sensibiliser, informer et former les acteurs du badminton au développement durable, notamment en 
organisant des formations « organiser une manifestation de Badminton éco-responsable » et en pro-
posant la mutualisation d’outils d’organisation et des supports de communication dédiés.

- Promouvoir les actions en faveur du développement durable et favoriser l’émergence de manifesta-
tions  sportives  écoresponsables  avec  l’accompagnement,  la  valorisation  et  la  labellisation 
« ECOBaD » des tournois qui mettent en place des actions vertueuses (24 manifestations labellisées 
dans le 06 en 2018).

- Montrer l’exemple en élaborant des manifestations fédérales qui répondent à des exigences fortes et 
signant  et  respectant  la « charte des engagements éco-responsables des organisateurs d’évène-
ments », en pilotant cette démarche à haut niveau et en impliquant les sportifs emblématiques à 
chaque niveau, comme les jeunes champions azuréens.

- Prendre en compte la durabilité dans le fonctionnement associatif en faisant la promotion du 
covoitu-rage, des transports doux ou de la téléconférence et en refusant certains partenariats.

- Répondre aux enjeux sociétaux en s’impliquant dans les thématiques sport pour tous, de sport-santé 
et du plan citoyen du sport. Le badminton, sport individuel et par équipe, s’y prête particulièrement 
bien : accessible par tous, porteur de valeurs civiques et de convivialité, symbole de mixités, est prati-
qué par beaucoup d’enfants dans les écoles et les centres de loisirs grâce à l’appui des clubs et comi-
tés.
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France, plus de covoiturage, et des coupes budgétaires pour ceux qui ne respectent pas les cahiers
des charges sur les aspects environnementaux et sociétaux.

Freins institutionnels

Même si elles sont des partenaires financiers et opérationnels privilégiées, les collectivités locales ont
encore du mal à fonctionner de manière transversale. Si la mairie est facilement prompte à féliciter les
initiatives éco-responsables des associations sportives (lorsqu’elles le font savoir), obtenir un tempori-
sateur, un composteur, ou juste un container de tri sélectif dans un gymnase de collège utilisé tous les
soirs et les week-ends par les associations sportives relève d’une mission parfois impossible. Cela né-
cessite une coordination multipartite complexe et  parfois  décourageante.  (Département,  établisse-
ment, mairie, syndicat de gestion des déchets, service environnement, service des sports…). Il est né-
cessaire que les responsables institutionnels prennent conscience de l’impact du mouvement sportif.
Pour cela, les associations sportives doivent aussi mieux évaluer, conduire, documenter et partager
leurs actions.

Gouvernance

Depuis  deux  olympiades  la  Fédération  Française  de  Badminton  dispose  d’une  vice-présidence 
Développement Durable. Ce thème est inscrit comme un des trois objectifs prioritaires du projet fédé-
ral « Ambition 2025 » (Objectif 3 : participer aux engagements sociétaux). La transversalité de la dé-
marche et de la commission « Développement durable et citoyenneté » permet d’assurer une plus 
grande  influence  au  sein  de  l’organisation  et  d’évaluer  les  impacts  socio-économico-
environnementaux des actions projetées et des politiques menées sur l’ensemble des secteurs de la 
vie fédérale. Les responsables de cette démarche forment les bénévoles, mais aussi partagent avec 
les dirigeants et les acteurs du monde sportif et politique ainsi qu’avec les partenaires et les pros-
pects. La FFBaD est ainsi très fortement reconnue pour son action et son engament sur les théma-
tiques sociétales.

Conclusion

Le développement durable relève d’une prise de conscience que les acteurs du badminton s’appro-
prient progressivement à grand renfort d’information, d’actions visibles et d’une gouvernance rénovée
pour un impact sociétal accru. Mais il reste encore des doutes à lever chez de nombreux acteurs
quant au lien entre sport et Développement Durable. La sensibilisation, la promotion et l’accompagne-
ment doivent être les piliers majeurs de l’action Développement Durable de la FFBaD.

Professionnels, bénévoles, éducateurs, dirigeants, officiels techniques, sportifs de haut niveau, pa-
rents, interlocuteurs des collectivités et partenaires privés, doivent tous parler d’une même voix grâce
à un dialogue renforcé. Le sport doit être vu comme un investissement sociétal, au regard des actions
d’intérêt commun qu’il représente et du rôle essentiel rempli par les associations sportives pour qu’il
résulte un héritage sociétal durable, de Paris 2024.

Paramètres économiques

La transition écologique n’est plus une priorité du Centre National de Développement du Sport depuis
2015, mais la correction des inégalités d’accès de la pratique sportive, le sport dans les quartiers et
les zones rurales, la lutte contre les discriminations et la violence dans le sport, le sport-santé, et l’in-
novation sociale par le sport représentent encore des leviers financiers importants pour les clubs qui
souhaitent construire des projets dans ce sens, créer des emplois et les pérenniser.

La formation des bénévoles et des dirigeants permet l’évolution des mentalités et des comportements.
L’éco-conditionnalisation de certaines aides et remboursements engage de plus en plus les instances
sportives à associer les enjeux environnementaux aux activités sportives.La Fédération Française de
Badminton  pilote,  encourage  et  accompagne les  initiatives.  Moins  de déplacements  en  avion  en
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Les équipements sportifs n’ont pas (encore) l’ADN développement durable
David Picot | Actu expert acteurs du sport | Publié le 25/03/2019

«Le développement durable, ce n’est pas une chose à faire en plus. C’est un socle à partir duquel doit être 
pensé tout projet ». C’est en substance le principal message de l’ouvrage « Mettre en œuvre des équipements 
sportifs durables et responsables » (1). Aujourd’hui, nos piscines, stades, gymnases, etc., sont-ils pensés, 
construits et gérés à l’aune de ce socle ? « Non », rétorque Denis Cheminade, ancien directeur de la mission 
Aménagement du territoire et développement durable du Comité national olympique et sportif français (CNOSF), 
qui a dirigé la rédaction de ce livre. « Le développement durable est peu ancré dans le milieu sportif », 
souligne-t-il. Au-delà de cet aspect culturel, il en pointe aussi l’organisation au sein des collectivités territoriales. 
« Les responsables des services des sports ont rarement la main sur les budgets. Ils vont vendre l’idée 
« développement durable » avant d’être contraints de laisser la main au juridique et au financier. Au final, ils 
sont peu consultés, sinon peu influents sur ces questions ».

Le développement durable est perçu comme une dépense
supplémentaire

D’une manière générale, le développement durable serait donc encore perçu aujourd’hui comme une « dépense 
supplémentaire et non un investissement », dans des cahiers des charges déjà bien fournis. Sans compter que 
« bien souvent sur la question des équipements sportifs, la notion de développement durable se résume à la 
problématique de la performance énergétique et environnementale », constate Amandine Singla, cheffe de la 
mission Sport et développement durable, au ministère des Sports. Une mission qui a d’ailleurs édicté, en juin 
2018, une charte destinée à mobiliser les gestionnaires de grands équipements sportifs et sites d’accueil sur le 
sujet du développement durable. Sur le terrain, Jean-Louis Berthomieu, architecte (BBM) constate tous les jours, 
cette prééminence de l’aspect technique. Et le regrette, appelant à revenir aux fondamentaux. « L’idée n’est pas 
de créer des usines à gaz mais de faire en sorte que le bâti, de par sa conception et sa simplicité, consomme à la 
base le moins possible ». Cela passe d’abord par une maîtrise des volumes, en fonction des usages souhaités. Et 
ensuite, on y intègre le meilleur système d’énergie renouvelable possible avec récupération du chaud que l’on 
produit : l’air ou l’eau.

Les trois piliers du développement durable

Cette problématique technico-énergétique est toutefois loin d’englober les trois piliers qui définissent le 
développement durable : économiquement efficace, socialement équitable et écologiquement soutenable. Directeur 
associé d’Herry Conseil et ancien responsable du département développement durable du Stade de France, Xavier 
Parenteau insiste sur le trio suivant : « le contenant qui est l’équipement, le contenu, à savoir le message que l’on 
y délivre en lien avec ce qu’il s’y passe. Et enfin, le binôme exploitant-organisateur, incontournable sur la façon de 
faire. Je peux avoir un système énergétique ultra-pointu mais à quoi ça sert si je ne le maîtrise pas ? Et les gens 
qui travaillent dans l’équipement ne se sentent pas bien ? etc. » Amandine Singla élargit à « son ancrage sur le 
territoire actuel et dans la ville de demain avec tout un contexte d’adaptation au changement climatique. 
L’équipement n’est pas non plus posé n’importe où, en termes d’animation, d’accès, en mobilités actives ou non, 
etc. » Ensuite ? « J’ajouterais la notion d’adaptable et modulable pour faciliter/anticiper les évolutions des 
pratiques et des besoins du territoire ». Autrement dit, de se projeter sur trente ans ! « C’est effectivement un 
ensemble », reprend Jean-Yves Berthomieu. « Dans le mode constructif, il s’agit également d’utiliser des 
matériaux pérennes, le plus naturel possible, demandant peu d’entretien et issus d’une filière locale. »  À l’image 
du centre aquatique de Saint-Girons (Ariège) dont l’enveloppe est bardée de tasseaux de pins produits, sciés et 
débités localement. Avec cette idée de circuit court et de préservation de la ressource.
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Démarche vertueuse

Malheureusement, « personne ne rentre vraiment dans tous ces aspects », déplore Denis Cheminade. Armelle
Merle, dirigeante d’AM Sport Conseil, nuance : « de très nombreuses collectivités sont aujourd’hui engagées dans
une démarche vertueuse, pour leurs équipements sportifs, mais à des échelles différentes ». À l’image de

Courchevel où l’équipe d’architectes du centre aquatique Aquamotion a proposé que l’établissement se fonde
littéralement dans le paysage grâce à sa toiture végétalisée. Pari réussi grâce à l’inclinaison des toitures et au…
sedum, « une plante des montagnes qui ne nécessite pas d’entretien », glisse Nicolas de Resseguier, conducteur
d’opérations bâti au service technique de la collectivité. « L’équipement est aussi doté d’un système de poteaux
métalliques articulés qui lui permet d’encaisser les déformations de la toiture liées aux amplitudes thermiques
selon les saisons et pour supporter la charge de neige, l’hiver ». Un bon point pour la résilience du bâti… À
l’extérieur, « une station de bus équipée de sanitaires a été installée, notamment pour favoriser les déplacements
des scolaires ». En dépit des efforts affichés et réalisés, la quête de labellisation ne mobilise pas vraiment les
foules. « Mais nous faisons aujourd’hui des équipements vertueux sans avoir besoin des labels », glisse Gérard
Baslé, consultant et programmiste. En effet, « une infime minorité des gestionnaires demande à montrer patte

verte », comme l’a souligné Éric Querry, qui a longtemps travaillé sur cette problématique des labels. À ce jour, la
certification NF HQE qui valorise les performances énergétiques, environnementales, de santé et de confort pour
les équipements sportifs neufs ou rénovés n’est décernée qu’à trente infrastructures sur l’ensemble du territoire
national. En l’occurrence treize centres aquatiques et dix-sept salles multisports.

Outil de communication

Selon Éric Querry, deux raisons expliquent ces réticences : « la certification est réalisée par un organisme tiers,
avec un regard extérieur qui n’est pas toujours très bien perçu. Il pourrait être stimulant mais ce n’est pas
toujours le cas… ». L’autre raison est liée au coût « bien souvent marginal par rapport à la surface du programme
et fonction de celle-ci ». Pour un équipement sportif, « cela peut représenter 15 000 euros », complète Armelle
Merle. « Certains de mes clients préfèrent les intégrer directement dans le projet ». Le conseil départemental de
Seine-Saint-Denis a déboursé 20 000 euros pour la labellisation NF HQE de son pôle sportif Aimée-Lallement –

composé d’un gymnase, d’un plateau sportif extérieur couvert et des pistes de course – à Saint-Denis Saint-
Ouen. « Cela représente un surcoût bien sûr mais il est intégré dès la phase de faisabilité », reprend Nabiha Briki,
de la direction de l’éducation et de la jeunesse. Denis Cheminade met en face « la maîtrise des consommations
énergétiques sur le long terme et encore les bénéfices (confort…) pour les usagers ». Il ajoute que cette
estampille HQE représente « un excellent outil de communication pour l’élu ».

En attendant 2024

À l’occasion du Salon des maires 2018, Anne-Sophie Perrissin-Fabert, directrice de l’Alliance HQE-GBC, a 
justement interpellé l’assemblée sur la nécessité de se pencher sur l’air respiré au sein de leurs gymnases. 
« Nous voyons peu d’études sur ce sujet. C’est pourtant très important étant donné les populations – enfants 
notamment – qui fréquentent ces lieux ». Et Armelle Merle de rebondir sur le vieillissement du parc des 
équipements sportifs français. « C’est une opportunité à saisir pour intervenir sur ces aspects de développement 
durable qui intègrent aussi l’accessibilité des personnes en situation de handicap. Les budgets sont certes tendus 
mais la demande sociale est importante. » Présenté comme une référence en matière environnementale, « Le 
développement durable n’est pas seulement un objectif, mais l’ADN même de la candidature », lit-on sur
paris2024.org.

Les Jeux olympiques de Paris 2024 seront-ils de nature à changer la donne ? Sans être au cœur du jeu, Amandine
Singla l’espère. Elle évoque « cet héritage immatériel et ce travail réalisé pour imaginer la ville de demain, le 
gymnase de demain, etc. Il va forcément y avoir des innovations sur les façons de faire, qui vont émerger ». 
Prudent, Denis Cheminade attend de voir. « Le fait que le futur centre aquatique olympique soit labellisé HQE 
serait clairement un bon signal ». Et le minimum attendu au regard des ambitions affichées en la matière.
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La montée en puissance remonte à une petite quinzaine d’années

« C’est l’émergence de la certification Haute qualité environnementale (HQE) qui a tout changé », resitue Gérard
Baslé, consultant et programmiste, interrogé sur la montée en puissance du concept de développement durable

attaché aux équipements sportifs, en France. « Cela remonte à une petite quinzaine d’années. Progressivement,
nous avons vu apparaître des éléments nouveaux dans les cahiers des charges. Les maîtres d’ouvrage imposant
par exemple que la maîtrise d’œuvre se fasse accompagner par un bureau d’études spécialisé ». Une prise de
conscience réalisée notamment sous l’impulsion de l’Association pour l’information et la recherche sur les
équipements de sport et de loisirs (Aires), laquelle a fusionné en 2013 avec la Fédération des sols sportifs (F2S)
pour devenir Fedairsport, la fédération des acteurs des équipements de sport et de loisir

Une charte pour les gestionnaires

« Nous, gestionnaires de grands équipements sportifs et sites d’accueil, nous nous engageons à tout mettre en
œuvre afin d’atteindre les quinze objectifs suivants pour lesquels l’exploitation de nos équipements est en
responsabilité, lors de l’accueil des événements sportifs et dans la gestion quotidienne. » Après la charte des

quinze engagements écoresponsables des événements sportifs de janvier 2017, le ministère des Sports et WWF
ont édicté en juin dernier une nouvelle charte à destination des gestionnaires de grands équipements sportifs et
autres sites d’accueil. Les signataires s’engagent également sur quinze objectifs visant à faire du respect de
l’environnement un critère essentiel de la bonne organisation des grands événements sportifs et de leur gestion.
L’alimentation et les achats responsables, le recyclage des déchets, la maîtrise des consommations d’eau et
d’énergie, la mobilité durable, la préservation de la biodiversité mais aussi l’accessibilité et la promotion de
l’égalité entre les femmes et les hommes dans les postes à responsabilité constituent les axes de ces
engagements.

(1) « Mettre en œuvre des équipements sportifs durables et responsables », sous la direction de Denis
Cheminade, PUS, Territorial Éditions, février 2017. 
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